
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

REPUBLIQUE DU BENIN
*l*************t*

*********t*****

DECRETN'2008-670 DU 1O DECEI,BRE 2OO8

Chargeant Monsieur Alassane SEibOU, Ministre de la
Décentralisation, de la Gouvernance tocâte, àe
l'Administration et de l'Aménagement du Teiritoire de
l'intérim de Monsieur TAKPARA tssifou, Ministre de la
Santé pour compter du 04 au 06 décembre ZôOA.

VU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la Loi N" 90-032 du 11 décembre 1g90 portant constitution de ra
République du Bénin ;

la Proclamation re 2g Mars 2006 par ra cour constitutionneile des
résultats définitifs de r'érection présidentiefle du 19 Mars 200ô ;

le Décret N"2008-637 du 2Z octobre 200g portant composition
du Gouvernement.

VU

VU

DE CRE TE
Article 1"' : Pour compter du 04 au 06 décembre 200g Monsieur
Alassane sEibou, Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance
locale, de l'Administration et de lAménagement du Territoire, est
chargé de l'intérim de Monsieur TAKpARA rssifou , Ministre de la
Santé.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,

Fait à COTONO décembre 2OOB

AMPLIATIONS : PR 4 - AN 4 - CS 2 - CC 2 - CES 2 _ HAAC 2 _ HCJ 2_ SGG 4 _
MINISTERES 30 - J.O. 1
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